
Rapport du Canada à la Commission du développement durable des Nations Unies 

l'élaboration et à la planification des politiques ainsi que de contribuer à la promotion de 
nouveaux moyens de subsistance. Grâce à ces activités, on veut notamment : appuyer 
les institutions africaines locales pour habiliter les organismes communautaires ruraux; 
aider les pays africains dans l'élaboration de plans d'action nationaux; contribuer à la mise 
en place d'un réseau d'information assurant le suivi de la sécheresse et la diffusion 
d'information sur les mesures visant à atténuer la dégradation des sols; appuyer les 
recherches sur la façon d'allier les technologies modernes aux stratégies d'adaptation 
traditionnelles ou au savoir autochtone dans le but d'élaborer des pratiques durables 
d'utilisation des sols. 

Autres activités internationales 

L'ACDI estime investir environ 32 millions de dollars annuellement pour lutter 
exclusivement contre la désertification dans le monde. Voici quelques exemples de projets 
liés à la gestion des sols et à la désertification qu'elle a mis en oeuvre. 

Préservation des sols sur les côtes du Sénégal — Le but de ce projet de 5 millions de 
dollars est de prévenir la progression des dunes de sable des côtes vers les terres 
intérieures du Sénégal. L'ACDI aide le Sénégal à mettre de l'avant des projets de 
reboisement et de restauration des sols pour prévenir et contrer la désertification des 
régions agricoles. 

Contrôle et régénération des sols salins —L' ACDI collabore avec le gouvernement du 
Pakistan pour résoudre les problèmes d'engorgement et de salinisation des terres agricoles 
du fait d'un drainage inadéquat des sols irrigués. 

Semis direct — L'ACDI a fourni l'aide nécessaire à des experts techniques canadiens pour 
qu'ils collaborent avec des fermiers de la région de Passo Fundo, au Brésil, à l'élaboration 
de méthodes permettant de réduire au minimum l'érosion des sols. 

Un autre type de projet, qui a su prouver son efficacité dans la lutte contre la 
désertification, consiste à financer l'établissement de réseaux, la formation et la mise en 
valeur du potentiel. À titre d'exemple, l'ACDI a accordé un soutien administratif au crus 
et au conseil national de l'environnement de la Zambie, et elle a appuyé la mise en valeur 
du potentiel requis pour l'évaluation des incidences environnementales au Zimbabwe. 

Le CRDI a également réalisé de nombreuses initiatives régionales de lutte contre la 
désertification. On compte parmi celles-ci un programme de gestion communautaire des 
écosystèmes fragiles en Afrique de l'Ouest, qui englobe divers modèles de gestion des 
ressources, des travaux de recherche sur le rétablissement des sols dégradés et des 
activités de mise en valeur du potentiel s'adressant à des organismes communautaires 
d'autosuffisance. On a également lancé des programmes de gestion des terres arides et 
semi-arides de l'Afrique de l'Est et du Sud dont les objectifs vont de l'intégration d'un 
réseau d'Afrique de l'Est sur la gestion des terres arides et des ressources au Réseau 
panafricain de télécommunications jusqu'à la réalisation de travaux sur l'environnement et à 
la mise au point de produits conviviaux. 
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